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Le Comité de Quartier vous informe...

LE MOT DU PRÉSIDENT

C’est reparti pour les réservations. Une première distribution chez les riverains de
cette manifestation a annoncé les permanences au 2ème étage du 104 chaussée Saint
Pierre à Amiens. Leur façade leur est réservée :

Samedi 14 juin 9h – 12h Mardi 17 juin 9h – 12h 14h – 20h
Vendredi 20 juin 9h – 12h Mercredi 25 juin 9h – 12h 14h – 20h

La réservation est ouverte à tous les rédeux :

Samedi 28 juin 9h – 12h Mardi 1er juillet 14h – 20h
Jeudi 3 juillet 14h – 20 h Samedi 5 juillet 9h – 12h

Le prix est de quatre euros le mètre linéaire. La vente alimentaire, les animaux et le
neuf sont interdits. Il n’y a pas de réservation téléphonique, vous devez vous munir
d’une pièce d’identité.

NOTRE RÉDERIE DU 31 AOÛT 2008 SOMMAIRE

Le mot du Président

La réunion publique

La réderie

Les manifestation

Les voyages

C’est du passé

Les astuce de M. Truc

Faites le savoir au Président

Stationnement vélo

Comment rester en contact ?

Le mot du Président

Sur le trottoir c’est agréable de bavarder. Si vous adorez les « cancans » alors prenez l’air et le temps de sortir !
Il y aura toujours quelqu’un pour vous raconter tout ce qui se dit et ne se dit pas et même ce qu’il ne sait pas.

Tout cela pour vous rappeler que les vraies seules bonnes informations s’échangent lors de nos réunions
publiques chaque premier lundi du mois à 20h au 93 rue Valentin Haüy.

Je compte sur vous.

Le président,
Didier Soyer.

Lundi 7 juillet, réunion publique mensuelle à 20h au 93 rue
Valentin Haüy. Nous devrions converser avec l’association
Véloxygéne sur les déplacements dans le quartier et vers le
centre ville. Nous vous parlerons aussi des contacts avec les
élus.

Le 24 juin, départ à 20h de
l’église St Pierre avec les
lampions pour le parc St
Pierre, nous allumerons le
Feu de la Saint Jean avec
Saint Leu et La Vallée,
nous vous offrons le
pétillant.

Le 29 juin, repas de rue
avec Colvert Berlioz à
12h à l’intersection de la
rue Robert. Schuman et
Delalande. Apportez votre
panier-repas et chaises.
Nous vous offrons
l’apéritif.

Le 6 juillet, voyage à « Le
Tréport », départ 9h retour
20h. prix : 14 et 10 euros
pour les adhérents 20€
pour les autres.
Détail à l’inscription.

Le 3 août, voyage à
Quend, départ 9h retour
20h. Gratuit pour les
moins de 12 ans ou plus
de 65 ans du quartier.
Détail à l’inscription.

Inscription obligatoire à la pâtisserie Saint Pierre ou à la
bijouterie Saint Pierre, chaussée Saint Pierre.



Par courrier :
Comité de Quartier
Saint Pierre 2000
104, chaussée Saint Pierre
80080 Amiens

Par messagerie électronique :
cq.stpierre@amiens-metropole.com

Site internet :
http://www.ucq-amiens.org

Par téléphone, fax
avec répondeur au :
03-22-43-63-52
sur portable au :
06-87-20-71-25

De vive voix, par nos réunions mensuelles qui se déroulent normalement le premier lundi de chaque mois au 93
de la rue Valentin Haüy à 20h00. (pas de réunion au mois d’août)

Notre carte d’hadhésion est au prix de 8 € que vous pouvez obtenir par simple demande.

C’EST DU PASSÉ

Le repas dansant sans alcool avec l’orchestre Guillaume Pruvost s’est déroulé dans une bonne ambiance avec des danseurs
qui ont tenu la piste jusque tard dans la nuit. L’expérience du sans alcool a été une réussite, certains reprenant la route après
la fête, d’autres se levant tôt le lendemain, c’est dans la convivialité que nous nous sommes quittés à 1h du matin.

Le loto du 7 juin pour financer les classes de découvertes du regroupement des écoles Saint Pierre – Vincensini a vu prés de
200 personnes présentes dans la salle pour gagner sèche linge, VTT, GPS, lecteur DVD portable ou fixe, micro onde,
machine à pain, etc…. L’association des commerçants du quartier Saint Pierre a offert une télévision LCD écran plat qui est
venue compléter nos lots.

Saviez-vous qu’à compter du 1er juillet 2008, tous les automobilistes français devront disposer d’un triangle de pré
signalisation et d’un gilet rétro réfléchissant ? Mais avec un par occupant, c’est mieux !
Si le triangle peut se trouver dans le coffre, le gilet rétro réfléchissant doit être placé dans l’habitacle afin de pouvoir être
porté avant de quitter le véhicule. En position de danger, vous devez toujours utiliser vos feux de détresse qui ne servent pas
à signaler un stationnement illicite.
Lors d’un contrôle de la maréchaussée, il vous en coûtera une amende forfaitaire minorée de 90 euros par élément manquant.

A partir du 1er septembre, c’est le gilet rétro réfléchissant qui sera obligatoire pour les cyclistes hors agglomération. Le
casque est vivement conseillé, un traumatisme crânien n’est jamais bénin.

Le comité de quartier travaille dans le domaine du vélo sur le quartier et doit remettre son dossier en marie au début du mois
de septembre. Pour parfaire son étude et obtenir un résultat final satisfaisant, nous vous sollicitons afin de connaître vos
besoins.
Le cycliste est mainte fois exposé au problème du stationnement de son vélo devant chez vous. Bien souvent, c’est la
gouttière qui sert de support à l’antivol.
Nous vous demandons de bien vouloir nous informer par mail ou par courrier de vos besoins d’arceaux pour le
stationnement de bicyclettes devant chez vous.

Ensemble nous pouvons améliorer le quotidien !

COMMERÇANTS, ARTISANS, PROFESSIONS LIBÉRALES

Servez vous du document « Faites le savoir au Président » pour nous faire remonter vos remarques, vos souhaits, vos
doléances, vos satisfactions………… nous nous en servirons comme document de base pour travailler avec les élus
et les services concernés.

LES ASTUCES DE MONSIEUR TRUC

CONTACTEZ LE COMITÉ DE QUARTIER


